
COMMISSION JEUNES 
 

District de la Loire 
Tél : 04.77.92.28.87 

 
 

 
Réunion du 22 janvier 2024 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Secrétaire Adjointe : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U15 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Lignon Couzan : report match U18 D2 ; engagement U13 2ème phase. 
St Paul en Jarez : engagement U9 2ème phase. 
St Chamond : indisponibilité complexe Vincendon. 
St Etienne Olympique Terrenoire : engagement U7 et U9 2ème phase. 
St Etienne Avant Garde : engagement U7 2ème phase. 
Bords de Loire : accord inversion match U18 D3 ; arrêté municipal terrain Sasselange 
Bellegarde : demande calendrier Foot Animation. 
Sorbiers La Talaudière : terrain match U14 D1 du 21/01 ; oubli équipe U9 dans les poules. 
Roannais Foot 42 : terrain match U15 D1 du 28/01 ; inversion rencontre U15 D1. 
Loire Forez : horaire rencontre U18. 
Le Coteau : inversion rencontre U15 D1. 
St Christo Marcenod : inversion rencontre U18 D3. 
St Jean Bonnefonds : souhait U9 2ème phase. 
Tartaras : oubli équipe U9 dans les poules. 
Ecotay Moingt : oubli équipe U9 dans les poules. 
Anzieux : engagement Foot Animation 2ème phase. 
Roche St Genest : Coupe Loire U18.  
St Victor sur Loire : tournoi du 27 janvier : accord Commission des Jeunes  
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

Nous avons appris que des clubs se permettent d’avancer ou reculer l’horaire de leurs rencontres sans prévenir le District et 
donc les arbitres. C’est bien entendu formellement interdit. Le District prendra les sanctions qui s’imposent. 

Il est demandé aux clubs dans leur courrier de citer le numéro du match, la date, la catégorie, l’horaire et le numéro du terrain. 
Merci de nous faciliter la tâche. 

A l’attention des clubs : 
Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 
soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

Jeunes-loire@loire.fff.fr 
 
 

INFORMATION U17/U18 
 

Les journées du 20 et 21 janvier non jouées sont reportées au 13 et 14 avril.  
Pour les U18 D4, la journée initialement prévue le week-end des 13 et 14 avril, est reportée au samedi 20 avril. 
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INFORMATIONS U14/U15/U15 à 8 
 

Les journées du 20 et 21 janvier non jouées sont reportées au 13 et 14 avril. 
Pour les U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 13 et 14 avril, est reportée au dimanche 21 avril. 
 
Les journées du 28 janvier pour les clubs qui jouent ce weekend en coupe. La journée sera remise au weekend du 18 Février 
2024. 
 

INFORMATIONS U13 
                     
Pour toute demande de changement d’horaire ou de lieu de rencontre merci de noter le numéro de rencontre, la division, la 
poule concerné ainsi que le numéro de terrain dans le cas contraire la demande ne pourra être traité. 
 

FESTIVAL PITCH 
 

Poules Festival  
 
Demi-finales festival Pitch  
 
A : St Galmier Chamboeuf, Bord, Cotechaude, Villars. Stade Montplaisir a Moing RDV à 13h 
B : Ecotay Moingt, Cellieu, St Paul en jarez, Avantgarde. Stade Montplaisir a Moingt RDV à 15h 
C : As St Etienne, Genilac, Rive de Gier, Anzieux. A La Fouillouse RDV à 13h 
D: St Chamond foot, Sainte United, Roche st Genest, La Fouillouse. A La Fouillouse RDV à 15h 
E :O. De Terrenoire, Luriecq, Firminy, Andrézieux. Stade du Soleil à Firminy RDV à 13h 
F :O. De St Etienne, ABH, Sorbiers Talaudière, Etrat la Tour. Stade du Soleil à Firminy RDV à 15h 
 
Les clubs en gras sont recevant le 03 février 2024 à 14h (sauf horaires déjà défini car occupation terrain) 
Perdant Tour 2 Festival Pitch  
 
I : St Etienne Sud 1, St Romain/puy 1, S. Jean Bonnefonds 1, La Métare 1. Stade de Grangeneuve 
J : St Just st Rbt 1, Astrée 1, Châteauneuf 1, Ht Forez 1. Complexe sportif des Unchats 
K : Savigneux Montbrison 1, PSM 1, L2F 1, Pays de Coise 1. Stade Claudius Duport à 13h30 
L : St Victor/Loire 1, Grand-Croix Lorette 1, Veauche 1, St Charles Vig 1. Stade de Pracoing 
M : Chfg Dervaux 1, Ondaine 1, Sury 1, Lignon 1. Stade Gaffard 
N : St Priest en Jarez 1, La Rivière 1, St Christo/Mar 1, FC st Etienne 1. Stade Camille de Rochetaille 
O : Ht Pilat 1, Usson 1, Bonson St Cyprien 1, St Anthème 1. Stade Jeannot Brunon 
P : L’Horme 1, Tarantaize Beaubrun 1, Doizieux 1, Montreynaud 1. Stade Claude Escot 
Q: St Joseph St Martin 1, CSADN 1, St Ferréol 1. Stade Claude Escot 
R : Jonzieux 1, Bellegarde 1, Chf Algériens 1, O. du Montcel 1. Stade le Furet 
 
 

CHALLENGE PITCH 
 
Poules challenge D1 
1 : Rive de Gier 2, Roche st Genest 3, O. de ST Etienne 2, St Chamond foot 2. Complexe Bernard Mayol 
2: Andrézieux 3, AS ST Etienne 2, roannais foot 4, Cotechaude 2. Stade Envol Stadium 
3: Firminy 2, Roannais foot 3, AS ST Etienne 3, ST Just ST Rbt 2. Stade du Soleil à 10h 
4 : Sorbier la Talaudière 4, Rive de Gier 3, Roannais foot 2, Feurs 2. Stade de la Vaure 
5 : St Paul en Jarez 3, Andrézieux 4, la Rivière 3. Stade des Fraries 
6 : St Paul en Jarez 2, Etrat la tour 2, Andrézieux 2. Stade des Fraries 
7 :O. De st Etienne 3, Roche st Genest 2, Etrat la tour 3. Stade Roger Rocher 
 
Poules challenge D2 
8 : Firminy 4, Cotechaude 3, Veauche 2, pays de Coise 2. Stade du Soleil à 10h 
9 : O. De st Etienne 4, Abh 3, Andrézieux 7, Ondaine 3. Stade Roger Rocher 
10 : Andrézieux 5, US Métare, us Feurs 3, L2F 2. Stade Envol Stadium 
11 : AS st Etienne 4, St Paul en Jarez 4, Jonzieux 2. Stade Etivalliere E1 
12 : ST Galmier Chamboeuf 2, Villars 2, Ecotay Moingt 2. Stade Champvert 
13 : Rive de Gier 4, Firminy 3, st Chamond 3, S. Just.Rbt 2. Complexe Bernard Mayol 
14 : Savigneux Montbrison 2, O de Terrenoire 2, Etrat la tour 4, St Chamond 4. Stade Claudius Duport 
15 : Ht Pilat 2, St United 2, Cellieu 2, St Charles Vig 2. Stade Jeannot Brunon 
16 : Veauche 3, st Christo Marcenod 2, Sorbier la Talaudière 3, St romain/puy 2. Stade Irénée Laurent 
 
 



 
Poules challenge D3 
17 : Rive de Gier 5, Paul en Jarez 5, la Métare 3, Avantgarde 2. Complexe Bernard Mayol 
18 : Anzieux 2, Feurs 4, la Rivière 2, Abh 2. Stade Jeanne d’Arc à Chazelles sur Lyon à 11h 
19: St Joseph St Martin 2, FC St Etienne 2, Bellegarde SP 2, St Marcellin 2. Stade Robert et Henri Jullien 
20 : Chfg Dervaux 3, Lignon 2, Genilac 2, PSM 2. Stade Gaffard 
21 : Ondaine 4, S. Marcellin 3, Bords de Loire 2, L2F 5. Stade Paul Buffard 
22 : Châteauneuf 2, La Fouillouse 2, Grand-Croix Lorette 2, St Victor/Loire 2. Stade la Limaillière à 13h30 
23 : Luriecq 2, Ht Forez 4, L2F 4, Ecotay Moingt 3. Stade des Roches 
24 : Veauche 4, St Just Rbt 4, Cotechaude 4, Astrée 2. Stade Irénée Laurent 
 
Merci à tous les clubs recevant de transmettre les feuilles de match et résultats de la coupe Pitch directement à la commission 
des jeunes à l’adresse mail suivante.  jeunes-loire@loire.fff.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

U13 phase 2 
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Plus de changement possible dans les poules pour la phase 2. 
Le tableau suivant est définitif. 

 

 

 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATION U11 
Pour la seconde phase de la saison 2023/2024, nous allons changer le fonctionnement des rencontres du samedi : 
-Nous ne ferons plus de plateaux à 3 ou 4 équipes mais nous passerons en 1 seul match avec 1 seul adversaire (comme les U13) 
-Les horaires des matchs seront la plupart du temps à 10h00 mais aussi (pour libérer les terrains pour les plateaux U9) à 11h00. 
-Aucun classement ne sera fait, nous ne sommes pas en foot compétitions. 
-Le match se jouera en 2 mi-temps de 25 minutes 



 
 
 

 

 
 
 
 



 
 
 

 

 
 
 
 



 
 
 

 

 
 
 
 



 
 

 

INFORMATIONS U9 

Les clubs ont eu jusqu’au 13 janvier pour émettre les souhaits pour leurs équipes, pour la phase 2 qui débutera, le samedi 10 février. 
 
Dorénavant, toute demande sera traitée, pour qu’elle soit effective, au mieux 3 semaines après sa réception au District (tampon du 
District faisant foi) 
 
District 1 
Ecotay Moingt 32 intègre la poule A. Il prend la place de Sury le Comtal 31, qui lui intègre en poule B 
Sorbiers la Talaudière 33 et 34 intègrent la poule J 
 
District 2 
Ecotay Moingt 35 intègre la poule E 
Tartaras Fc 31 intègre la poule P 
 
 

INFORMATIONS U7 
 

POULE U7 
 

Poule A : Astrée 1 et 2, Bois noirs 1 et 2, Feurs 3, Forez/ Donzy 1 et 2, Lignon 1 et 2, Monts du forez 1. 
Poule B : Champdieu Marcilly 1 et 2, FC2M 1 et 2, Feurs 1 et 2, Forez/Donzy 3 et 4, Htes Chaumes 1, L2F4 (Chambéon), 
Poule C : Pays de coise 3, L’Horme 1 et 2, La Grand Croix 1 et 2, Rive de Gier 1 et 2, Chateauneuf 1 et 2, Doizieux 1, Genilac 1 et 2. 
Poule D : A.B.H. 1 et 2, Pays de Coise 1 et 2, Sorbiers la Talaudiére 2 et 3, L’Etrat la Tour 1 et 2, St Christo Marcenod 1 et 2, Cellieu 1 
et 2. 
Poule E : St Ferréol 1 et 2, Firminy Insersport  1 et 2, Ht Pilat Interfoot 1 et 2, Ondaine 1 et2, Ric. O du Montcel 3 et 4, St Victor/Loire1. 
Poule F : St Ferréol 3 et 4, Chambon Dervaux 1 et 2, Firminy Insersport 3, Jonzieux 1 et 2, Ric. O du Montcel 1 et 2, O. Terrenoire 1 et 
2. 
Poule G : Ent S Ht Forez 1 et 2, Luriecq 1 et 2, P.S.M. 1 et 2, Sud forézienne 1 et 2, Usson 1 et 2. 
Poule H : St Anthème 1, Sury le Comtal 1 et 2, Savigneux Montbrison 1 et 2, St Romain le Puy 1 et 2, Ecotay Moingt 1 et 2. 
Poule I : Savigneux Montbrison 3 et 4, Sury le Comtal 3, St Marcellin 1 et 2, Ecotay Moingt 3 et 4, O. du Forez 1 et 2. 
Poule J : Anzieux 1 et 2, Bellegarde 1 et 2, Bords de Loire 1 et 2, L2F 1 et 2 (Montrond), L2F 3 et 5 (Boisset les Montrond), Sorbiers la 
talaudiére 3. 
Poule K : Veauche 1 et 2, Andrézieux Bouthéon 1 et 2, A.S.S.E. 1 et 2, St Galmier Chamboeuf 1 et 2, St Just St Rambert 1 et 2, Bonson 
St Cyprien 3, Montreynaud 2. 
Poule L : Veauche 3 et 4, Bonson St Cyprien 1 et 2, La Fouillouse 1 et 2, St Priest/Jarez 1 et 2, Villars 1 et 2, St Galmier Chamboeuf 3, 
St Jean Bonnefonds 3. 
Poule M : Chateauneuf 3, St Chamond Foot 1 et 2, St Joseph St Martin 1 et 2, St Paul/Jarez 1 et 2, S.U.C. Terrenoire 1 et 2, St Chamond 
Feu vert 1, Rive de Gier 4, Montreynaud 1. 
Poule N : Se St Charles 1 et 2, Roche St Genest 1 et 2, C.S.A.D.N 1 et 2, Se Avant-garde 1, F.C. St Etienne 1 et 2, St Jean Bonnefonds 
1 et 2, S.U.C. Terrenoire 3. 
Poule O : Se Etienne Sud 1, Se la Riviére 1 et 2, Se Côte Chaude 1 et 2, Se la Métare 1 et 2, Tartaras 1, St Chamond Foot 3 et 4, St 
Paul/Jarez 3, Tarentaise Beaubrun 1. 
Poule U6 A : F.C. St Etienne 1 et 2, Montreynaud 42 (F), L2F 1, Sorbiers la Talaudiére 1, A.S.S.E. 1 et 2, Bords de Loire. 
Poule U6 B : St Joseph St Martin 1, St Chamond Foot 1 et 2, A.S.S.E 3 et 4 (F), Firminy Insersport 1, Roche St Genest 1, Ondaine 1, 
St Paul/Jarez 1. 

 

CLUBS CHARGES DE L’ORGANISATION DES PLATEAUX POUR LA JOURNEE 1 DU 10 FEVRIER 2024 

Poule A : Astrée sur le stade Yves Laurent de Montverdun n° 421500102 
Poule B : Champdieu Marcilly sur le terrain Robert Perret à Marcilly n° 421340101 
Poule C :  L’Horme sur le terrain l’Escot à l’Horme n° 421100101. 
Poule D : A.B.H. sur le terrain Gilbert Dépalle à St Héand n° 422340201. 



Poule E : Firminy Insersport sur le terrain du Firmament à Firminy n° 420950401. 
Poule F : Jonzieux sur le terrain le Furet 1 à Jonzieux n° 421150101. 
Poule G : Haut Forez sur le terrain le Gachet à Boisset St Priest n° 420210101. 
Poule H : St Anthème sur le terrain Rambaud 2 à St Anthème n° 633190102. 
Poule I : Savigneux Montbrison sur le terrain de la Madeleine à Montbrison n° 421470101. 
Poule J : Anzieux sur le terrain du pin des sœurs à Maringes n° 421380101. 
Poule K : Andrézieux Bouthéon sur le terrain Gouyonniére 2 à Andrézieux n° 420050102. 
Poule L : Bonson St Cyprien sur le terrain François Légillion à Bonson n° 420220101. 
Poule M : St Joseph St Martin sur le terrain Robert et Henri Jullien à St Joseph n° 422420101. 
Poule N : Se St Charles sur le terrain E2 l’Etvalliére à Saint Etienne n° 422181008. 
Poule O : A.S. St Etienne sud sur le terrain de la Cotonne à St Etienne n° 422181401. 
Poule U6-A : Se F.C. St Etienne sur le terrain Chambonnet l’Etivalliére à Saint Etienne n° 422181006. 
Poule U6-B : Roche St Genest sur le terrain Louis Berger à Roche la Moliére n° 421890101. 
 
Tous ces plateaux débutent à 14 heures à l’exception du terrain de Maringes en poule J qui débutera à 13h30 (match de ligue 
féminin à 15 heures). 
 
Le choix des sites est fait en harmonie avec les matchs U13 (même créneau horaire). Tous les clubs engagés doivent au minimum 
organiser un plateau : nous veillerons attentivement pour cette organisation. 
 
Les organisateurs des journées 2, 3 et 4 vous seront communiqués ultérieurement. Nous attendons le démarrage de la première journée 
pour finaliser la suite, sachant que la journée 2 est prévue le 9 mars. 
 
Pour tout changement, le club organisateur est chargé d’avertir les clubs de sa poule. 
 
Contact pour information : Charles Boulogne au 06 817610 01 ou Laurence Pasquier au 06 51 59 73 90. 
 
L’adresse mail de notre commission est : technique-jeunes@loire.fff.fr 
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